
 

 
 

 

 
OFFRE D'EMPLOI 

LE 11 DECEMBRE 2025        
 

 

Vous vous épanouissez dans le développement de projets artistiques, en accompagnant les collectivités 
territoriales sur un des pans de leur politique éducative et culturelle ou toutes structures désireuses de 
conduire des actions d'éducation artistique en musique, ce poste est fait pour vous ! 
Depuis plus de 75 ans, les Cmr développent des actions favorisant l’accès à la musique pour tous. 
Précurseurs dans le domaine des interventions musicales à l’école, les Cmr emploient plus de 170 
musiciens intervenants qui accompagnent notamment chaque semaine plus de 700 écoles du 1er degré, 
principalement en milieu rural.  
 

 La Fédération nationale des Cmr recrute en CDI un 
Coordinateur territorial (H/F)   

à 28h/s (80%) pouvant évoluer vers un temps complet  
 

-  Missions : 
Le Coordinateur territorial coordonne les interventions musicales et les projets des Cmr 
de son territoire d’implantation (secteurs Indre-et-Loire et Morbihan). Il est l’interlocuteur 
de proximité des Cmr pour les services institutionnels et associatifs engagés dans les 
domaines culturel et éducatif. 
 
Il/elle aura pour missions principales : 
 

Le développement de l’activité par la mise en œuvre de nouveaux partenariats 
o Identifier les enjeux et politiques éducatives et culturelles de son territoire. 
o Développer de nouveaux partenariats et détecter les besoins.  
o Analyser les besoins et proposer des projets adaptés. 

 

La gestion des relations avec les collectivités et partenaires privés 
o Développer des relations de confiance auprès d’une quarantaine de partenaires. 
o Qualifier et analyser les attentes de chaque partenaire. 
o Valoriser les partenariats et promouvoir les actions menées sur le terrain. 
o S’impliquer activement dans les réseaux éducatifs, culturels et artistiques du territoire. 

 

L’encadrement d'une équipe de 20 musiciens  
o Organiser et animer l’activité de l’équipe. 
o Être garant de la qualité des actions et projets menés par les musiciens. 
o Participer à la recherche de nouveaux intervenants. 
o Assurer le rôle de relais de la fédération auprès de l’équipe. 

 

-  Profil :  
Vous êtes diplômé(e) de l’enseignement supérieur et disposez d’une bonne connaissance du fonctionnement 
des collectivités territoriales. Vous maîtrisez la gestion de projets culturels et avez une forte sensibilité aux 
politiques éducatives culturelles et artistiques. Vous avez vous-même eu un parcours musical.  
Vous travaillez en autonomie avec un fort sens de l’organisation.  
Vous êtes réactif et possédez une excellente aisance relationnelle qui vous permet par la persuasion, la 
négociation et/ou l’argumentation de défendre les projets portés par la Fédération. 
Votre expérience de management d'équipe vous a permis de développer votre capacité à dynamiser une 
équipe, avec écoute et pédagogie.  
Vous avez une bonne maîtrise du Pack Office et des outils informatiques en général.   

 

-  Rémunération et avantages :  
Poste à pourvoir au plus vite. 
Rémunération selon la Convention collective nationale ECLAT, Groupe F (Base 80% : 23 917€ brut/an soit     
1 993€/m). 
Progression salariale régulière, couverture sociale avantageuse et accès à une formation continue. 
Titres restaurant et frais de déplacement (permis B et véhicule exigé).  
Déplacements réguliers au niveau des territoires concernés. 
 

Fédération 
nationale agréée 

"association éducative 
complémentaire 

de l'enseignement 
public" et "jeunesse et 
éducation populaire", 

la Fédération 
nationale des Cmr 

bénéficie du soutien 
des ministères de 

l'Éducation nationale, 
de la Jeunesse et de la 
Vie associative et de la 

Culture. 
  

Réseau composé 
Interventions en milieu 

scolaire, petite enfance, 
médico-social 

et en pratiques amateurs 
dans nos CAEM 

(Carrefours d'Animation et 
d'Expression Musicales). 

 

Adressez votre candidature accompagnée d’un Curriculum Vitae à : 
recrutement@lescmr.asso.fr 


